
EMPLACEMENT RESERVE
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PATRIMOINE PROTEGE

Périmètre des orienta�ons d'aménagment et de programma�on

Emplacement réservé

Linéaire protégé au �tre de l'ar�cle L 151-23

Surface protégée au �tre de l'ar�cle L 151-23

Possibilité de demande de changement de des�na�on

Patrimoine protégé au �tre de l'ar�cle L 151-19

Patrimoine protégé au �tre de l'ar�cle L 151-19

Linéaire protégé au �tre de l'ar�cle L 151-19

Linéaire commercial protégé
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Texte tapé à la machine
- Prescription de la modification n°2 du PLU : arrêté du Maire du 8 avril 2021
- Définition des modalités de la mise à disposition du public : délibération du Conseil Municipal 12 mai 2021
- Approbation de la modification simplifiée   n°2 du PLU : délibération du Conseil Municipal du 8 septembre 2021


